
Zeitschrift: Domaine public

Herausgeber: Domaine public

Band: 42 (2005)

Heft: 1642

Inhaltsverzeichnis

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 04.12.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


domainepublic.ch

La culture est-elle soluble
dans les services?

Malgré les attaques de quelques pays, notamment à l'égard
des produits audio-visuels, l'exception culturelle

résiste. Et la Suisse n'entend pas libéraliser le secteur.

Dans

les sociétés post-industrielles,
les activités de service emploient la

majorité des personnes actives.
Parmi les branches du secteur

tertiaire en plein développement,
figure la culture, particulièrement
dynamique en milieu urbain: près de 25000

personnes occupées dans la seule ville de Zurich,

sans doute plus de 120000 en Suisse. Le

processus d'économicisation de la culture a

généré, autour des métiers artistiques, toutes

sortes d'activités complémentaires, commerciales

ou non, qui gonflent les effectifs et les

chiffres d'affaires.

La culture fait-elle partie des services au sens

de l'Accord général sur le commerce des

services (AGCS, GATS en anglais) En est-elle

seulement en partie exclue, à l'instar de

l'éducation? Les exportations de biens culturels

(œuvres d'art, livres, supports audiovisuels,

etc.) et de prestations artistiques (tournées de

spectacles, d'expositions, etc.) sont-elles

susceptibles de libéralisation? Les marchés

intérieurs sont-ils soumis aux règles de base de

l'AGCS en matière de libre accès au marché et

de traitement national non discriminatoire?

Autant de questions tranchées en majeure

partie par la négative. Provisoirement tout au
moins. Pour l'heure en effet, demeurent non
réglementées les subventions et les commandes

publiques, ainsi que les exigences intérieures

non discriminatoires en matière de qualité des

prestations ou de standards techniques. Dans

la mesure où ils existent, les marchés culturels

échappent donc largement à la libéralisation
des services voulue par l'AGCS.

Il n'empêche. Certains Etats, ceux de l'Union

européenne notamment, ont pris divers

engagements dans les domaines des arts visuels et

du spectacle vivant (théâtre, musique,
divertissement), en veillant à exclure le secteur audiovisuel,

afin de préserver la licéité de systèmes de

quotas. Mais l'exception culturelle en matière

de cinéma et de télévision se trouve désormais

menacée: les Etats-Unis, le Japon, la Corée, le

Brésil et le Mexique demandent la «reclassification»

des produits audio-visuels, ce qu'ils ne

semblent pas près d'obtenir.

En revanche, les engagements pris, notamment

par les pays européens, influent fortement

sur les activités dans les domaines de

l'architecture, de la photographie et de l'édition.

Pour sa part, la Suisse assure ne pas envisager

les activités culturelles comme des

services à libéraliser. L'Office fédéral de la culture

(OFC) fait cependant partie du vaste

«groupe d'accompagnement» interdépartemental

qui suit la négociation GATS 2000,

conduite par le Secrétariat d'Etat à l'économie

(seco). Ceci dit, l'OFC se montre plus actif
dans le cadre d'une autre négociation multilatérale,

qui devrait aboutir à la signature d'une

convention de l'UNESCO sur la diversité
culturelle (voir texte à la page 2). yj
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Depuis quarante-deux ans,

un regard différent sur l'actualité
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